
M11LANGES RELIGIE UX, SCT ENTlFiQUES, POLITIQUES ET'LITTflRAIRES?

goe,quîoiquie la foi soit absolunent nécessaire au salit avec la charité,quoigne
'.es deux vertus ne se trouvent que darns I?Egliie et qu'en conséquence hors

Je l'Egline point de salut ; il ne faut p'ourant pas s'imaginer que nous regar-
siuons tous ceux qui ne protesCent pas extérieurement la rel:gion raitlolique
c.inme perdus. Conne c'est peut-être ée qui sanndalise 'daanttagi -ino

frères séparés et qui 'tes porte le plus tinouis -taxer l'intolérance, nons alins

éluirder cette didieult. Peut-etre cet échdrissement sera-t-il plus
propre que tout le reste à fae etprendre la vérité de la doctrine cthilolique
sur ce point intontestne. Il faut obEerver d'abord que pour avoir la foi. il

n'est pas nécessaire d'en cnrui tots les articles explicitenent, c'est-à-dire

les connaître toits les uns après les nuiures pour y don.ner son assentiment.
Autremerit-on rie saurait jamais >i on a la fi. I>'illeuirs titi gran.l notimbre-

de personnes ignorato, ci peî tnscep'bles d'instriictionî, se trouveraient

dans Pimfipossibilile d'tnvnir cette foi explicite, si elle étnit iCcessaire. Per-

sonne ne mie que le dernier igioratif tie puisse néùinnioins avoir la fui uuisei

bien que le plti grand savant oit le Irpimier dloteur.' Il est donc clair qu'il
sulffit d'avoir la foi implicite, i'est--î-ire la volonté de croire li révélaitin

qu'on ne connatt paz comne celle que 'o'it nonit, et la disposition de s'y
soumirettre si on la enn.naissait. Le lathliu peu instruit fait cet acte le foi,
quand il dIt : je crois tout e qute la saiinte Eg ise cathtolique crit et enseigne,
parce que c'est Diti qui n dit. Mlaintenant ceux qui tie Sont pas cattoli-
qu es et qui sont dar.s la boniti foi, c'est-à-dire qui croient tout ce qu'ils con-
nais.-ent de la révLaltio.tnj qui n'ont jaumais entenlus pirler des catholiques ou
qui nc les ont eitndutis d é:ignier que sous le nain de papisles idolàitre et fa-
natiques etc.eci ig<ui le connaissent pas la nócessité d'une autorité pour inter-
prêter la parole de) Dieu ; qui ort persuadés que leur croyance est la bonne
ou la meilleure et qui sont dans impossibilité de s'eclaircir et peut-être
mtéme avoir seulement des doutes sur tous ces point., (c'est ce qu'on appelle
ignornoce invincible et cette ignorance ne damne point,) tous eux-là;lisn
Nous peuvent neianmoî-s avoir la foi, par conséquent être dans l'Eglise et se
satuver. On petit voir par là qu'un grand nombre qu'on regardait peut-être
comime.hors dle l'Eglise, y sont véritablement-par leur bonne foi. Ils croient
implicitement tout ce que croit et en:signe PEgtse catholique et.s'its ont la
cihlarité, ils ont assez le foi pour être sauvés. Mais-aeux qui refusent de
croire, de soutnettre leur jiugcient à l'autorité île l'Eglise, qui demeurent
daxns lu doute ou dans une ignorance nleCtée-, r'ui ne se donnent pas mniènrie
1: peine d'examiner une vérité si néce'ssaire, et qui ont assez d'/umilité
pour préférer leurs lumières individuellus à la masse iimiposante des témoi-
gnages unanimes de Flagt ise catholique, c'est-à-dire de cette Eglise de. tous
les lieux et de tous les siècles, joint avec l'infaillibilité et les prérogatives
que lui a' promises et que lui n données, suivant a promessele divin imaitre,
tous ceux-là, disons-nous, ont reçu leur sentence de la bouche de J.-C. lui-
mme, lorsqu'il a dit celui qui nu.coule pas l'Eglise regardez le comme un
prïcn et unpublicain. Qu'on dise iat qu'on voudra qu'on ne doit juger ni
oondamner personne, que c'e.t manquer de ch-rité, que s'est w arrtiger un
d:oit et une autorité qui n'appartient qu'à Dieu seul, nous leur répondronr
toujours ce i'et.pas cnouîs qui jugeons, n)i qui condSmnnons, loreque nous di-
sons celui qui.n'écoitepas ß'glise(lors de PEglis)est.un;païen ei.un pubi-
c«in, (point de salut,) -niais Jés'us-Chîist.; coime c'est l'Esprit-Saint qui
dit:. ni les ivrogIIes,.ni les lasphemateurs, ni les impudiques, ni les voleurs,
etc. etc. n'entrercnt peint dans l'e.royaume des cieuix. . Point de enlut done
encore pour ceux-ci, et-Ies ennemis du cathalicisme le disent eux-mêmes
es imme nous ;" ci cela ils ne croient pas manquer à. li tolérnce ni à la cha-
rité, et ils ont raison. L'intolérance religiui.e ne consiste donc pas à main-
tenir la doctrine de l'Eglise,pas plus que la morale chrétienne. Car il i'el
pas p)lus pertui (le renoncer à l'une qu'à uutre.

On doit comîprendre inintennnt -qite lit révélation prouiltgiuée doiginati-
Itilnpieent ne peut admettre do tolérance.. Tout ce clu il est permis de faire.
xours, c'est de tolérer lits personnes, plaindre leurs péjugés et repicterleurs
prncipes, mais lu foi ne peut se plier nux< circonstances coinme les modes et
lr coutumrnes, ni condescendre aux, perpétuelles aberrations de Pesprit hu-
main. La foi dogmatique est de tous les principes le plus iIduIbitnllo. . Ce -
piendant, comme l'a rematnrqu ê fort sensément un joiurialite de cette ville,
rien n'est plus inflr.ible qu'un principe. La flexibilité en niatière le dog
me entblique le sernit donc plus tîlérance - ce senit npostasie. En fait
Sinntovation ou d'aboliit reigi euse, la tlérutice ne pourraii avoir lieu toitt

au plus qu'en matière de discipline et encore, qu'on le remarque bien, seule-
ment dans les choses qui ne peuîvent faire p'êricliter la foi. D'ailleurs,-si on
fait ntention, on verra que Plexcrs de cette tolérance ou de cette charité à la
triade faitque 'oi conîfond toct, la vérité et le rnenîso.gele just'e et linjuste
et jusqu'a la signifcation nérie des mots. D'une simple complaisance on
fait un motifd'ction, une obligation. Dans les cntestatiens, on croit avoir
te'rrassé son adver.atre quand on petit lui jeter à la figure le terrible anathème
d'intolérant. C'est la flétrissure ordinaire que nos proneurs du tolérantisne
finissent par infliger à ceux'qui ne veulent pas sacrifier leur foi et leurs prin-
nipes.pucir ernlirasser les beaux systèmes du jour qui sont, comme l'on sait,
les élucubrations emphatiques d'utopie éclectique. Mais tolércr ne vect .
pas dire se désister de zs principes,abandonner ses tisage.s,son culte pour se

prêter au caprice,aux fnnnisies, ayx exigences des autres, mais soifrtir, en-
durer, apporter des choses repréhensibles com me serait les incommodit'és, les
défauts, les imperfections du prochain. Autrement ce n'est plus tolérance,
mais bien pllutôt le renveremont le la tolérance. C'est souvent l'absurdité
jointe à l'intolérance. La tolérance religieuse donc, prise dans sa plus grande
étendue, doit consister à laisacr à cha<îne dénomination chrétienne le libre,
exercice de son culte.
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-Son Excellence le gouverneur-géînéral a fait un dan de £10 aux dames-
de la nociété catholique de bieiiraisance de Kngston.- Canodien.

ALL.EMAGNE.
-L'Assoriation Gustave-Adoîlphienie,fondée l'année dernière, à Franc--

fari-sur-le-Mein, dans le bu, avoué de former un fonds. comaiun destiné- à
-outenir le culte protestant et 'a fournir à toutes les communes protestantes
!es hitoyens de subsistance dont elles sentiraient le besoin, se -propage en
Allemîagne, qu'elle couvre cde ses ramifications. Le roi de Prusse, tout ei
déclinant, par égards pour ses co-sotiveraints de la Confédération-Germani-
que;le-protectorat cupréie de cette associatioi, en a cependant accepté le
protectorat spîécial dans ses Etats. D'attire part le roi de Bavière, mieux
éclairé sur les tendances politiques de cette ligue, lui a non-seulement fermé
laîiorte des siens, il a'de plus défendu.à lous ses sujets de s'y affilier, et i
-toutes les conmunes protestantes d'en accepter ni doius ni assistance aucu-
ie. Les motifs de' cette défense onit.une-haute portée, politique que la cour

de Muinich a dévoilée clans des communications faites à la presse périodique
ct'Alemagine, et qui renieut témitoignage à la sage appréciation de la situa-
tion politico-reliieusc dans ce pays.

L'association Custave-Adoiphienne, qui sest constituée en dlehors dé. la
puissance souveraine, et rie se reconnaissant comptable le ses faits et gestes
1 aucun prince.allemnatid, déclare par son acte constitutif, qu'à 'unit'é defoi
impossible à-établir entre les sectes protestantes, elle entend substituer une
unité d'inférgls, et, coordonnant toutes leurs forces et les réunissant en uni
faisceau asnez puissant, pour résister à toutes les attaques du dehors (ce qui,
ben eutendu, signlifie-le catholicisme). Comme le zèle religieux ne suflit pas
toujouirs pour faire délier la burse à ses adeptes,. il devait nécessairemnent
arriver que l'on aviserait à coordutinet un intérét politique.à cet autre- inté-
rêt, la force des choses obligera le drapeau où se trouve. inscrit le riant du
de-potiaue conquérant du N'ord, à s'incliner devant le radicalism2 philo.o-
phique et politique du jouc. La sociétA est donc devenue une Forte de
eanrp reiranché où doivent se former en faisceaux toutes les armes, toutes
les bannières hustidles, sous quîelque forme, sous-quelgde couleur que ce soir,ait prmncipo'cr.thuoirque.
- L'ancienne constitution ge.rmanique reconnaissait bien, .dans son senni,
deux-'cor-porations politico-religieuîses, appie!êes, l'une le, Corpus catholico-
rum, et l'autre, le Corpus 'vangelicor, dont le but reconnu était la défen-
se des droits acquis chiacune d'elles,idans un intérêt commun. Mais alors
lo populations allenandes avaient généralenent - à leur toie des princes de
leur reliuion, qui seule repré.entaient.leurs Etats dans la confédération e
leur coife-sion les a-vait-placés. - Aujourd'htui il en.est tout autreineti. Gà-
tes aux événtemetls dont Pirrégularité a été tristement sanuionniée par les
detes dut congrès de3Vieiine, la popultition c:tholique de l'Allemagne, p!VV
*'onibreise que les lui)hériens, et lescalvitistes, pris ensemble,obéit presque, ent
entier à des princes protestats car sur quairanite Etats,formant la Confédiê-
rati n Granîiîtuque, l'Anitric-h- (pour les provinces seuilemen t qu'epe y aaggrégéis), la Bavière, les deux piriîc-.ipauités de Huhenzcllern, et la pnel-
pauté encore plus impenrceptible dle LichLtenstein,.et tous cinq. seulement,
sont gouvernés pur dles prin-es catholiques. .. Rien dJonîcn de plushostile, à la
rebîeion catholique, nussi bien qui'ài la concorde, des Etats germrîaniques, n'a
put être iiaginué que cette fissiori de toits les intérêts, de loutes les rivalitéa
pritestantee en une aspociatioin indépena nie, par conséquent exempte de
tout frein, èt à laquelle le fait si déplorable d'ue immense .majorité de r-n-
hinets protestente, ne laisse pas.d'assurer une prépodérance politiquets dans
une confédération timixte où la parité des drvits n'est que. lettre morte c-t pri-
vée detoute rlite3 os.

Du reste l'un conçoit la nCcessi'é gqu'rc coiue k. sce'ié GUS et t-


